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Contexte

 Définition OMS de 1998 : L’ETP fait partie des soins 

 Inscription dans le code de la santé publique Art. L. 1161-1 depuis le 21 

juillet 2009 (loi HPST) 

 « L’éducation thérapeutique s’inscrit dans le parcours de soins du patient. Elle a pour 

objectif de rendre le patient plus autonome en facilitant son adhésion aux traitements 

prescrits et en améliorant sa qualité de vie ».

 Inclusion de l’ETP dans le processus de certification : en V 2014, au moins 

3 critères mentionnent l’ETP 

 Le critère 23.a, spécifique à l’ETP et celle de l’entourage

 Le critère 19.a l’inclut dans la prise en charge des patients porteurs d’une maladie 

chronique, le critère 19.b l’inclut dans la prise en charge des patients porteurs d’un trouble 

nutritionnel

 En V2014, reconnaissance par la HAS des efforts faits (aucune décision sur l’ETP)

 Financement par une dotation FIR de 16,4 millions d’€ (17,8 en 2016) 



Programmes ETP à l’AP-HP

 290 programmes autorisés fin 2010-debut 2011 dont 1 à San Salvadour

 266 renouvelés soit 91% (95% de ceux qui ont effectivement demandé leur 

renouvellement)

 52 nouveaux programmes autorisés de 2011 à fin 2016

 318 programmes autorisés à fin 2016  dont 1 à Hendaye et 1 à San 

Salvadour soit 316 programmes AP-HP en Ile de France 

 dont 295 programmes réellement actifs

 82,5 % des programmes  d’ETP régionaux sont hospitaliers

 50% des programmes d’ETP hospitaliers  sont à l’AP-HP 

 Diminution relative de la part régionale de l’AP-HP en Ile de France 

 de 66% à 41% du nombre total des programmes 



Programmes ETP à l’AP-HP en 2016



Principales pathologies avec  ETP  à l’AP-HP 

0

10

20

30

40

50

60

Nombre de programmes actifs par pathologie (N=295)



Evolution du % respectif des principales pathologies avec  ETP à l’AP-HP 

 Le diabète (y compris le diabète gestationnel) 

 17% des programmes en 2016, 19 % en 2011

 Les maladies rares

 15% des programmes en 2016, 9% en 2011

 Les pathologies « autres » : addictions, allergies alimentaires ou 

cutanées, pathologies psychiatriques …  

 10 % des programmes en 2016, 20 % en 2011

 Les maladies cardio vasculaires  

 9,4 % des programmes en 2016, 8% en 2011

 Les maladies neurologiques 

 7,2% des programmes en 2016, 6,5% en 2011 

 L’infection à VIH

 6,4 % des programmes en 2016, 7,5 % en 2011



File active des patients ayant bénéficié de l’ETP à l’AP-HP en 2016 

Nombre total de patients ayant bénéficié d’au moins une séance en 2009 : N = 49 711



Organisation à l’AP-HP depuis 2010

 Coordination au siège : 

 Pr Pierre Lombrail

 DOMU 

 DSAP

 +  Coordination au niveau des groupes hospitaliers (GH) : les 

correspondants ETP des GH/ les UTEP 

 Binôme voire trinôme : soignants/ direction

 Organisation en unités transversales d’ETP (UTEP) dans certains GH

 = Commission ETP de l’AP-HP 

 réunion trimestrielles 

 soutien méthodologique aux acteurs locaux / coordonnateurs de programme 

 lien avec la tutelle + participation au Comité régional de l’ARS

 JETSSAP : journée annuelle organisée par un Comité ad-hoc émanant 

de la commission ETP 
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Enjeux pour l’ETP à l’AP-HP (1) 

 Mieux valoriser/ faire connaitre  l’ETP de l’AP-HP en interne et en externe

 Rappeler que l’ETP fait partie du soin et qu’elle contribue à la qualité et à la sécurité des 

soins 

• sans se limiter aux seuls programmes

• en relevant le défi de la polypathologie

• ce qui suppose de sécuriser les moyens des équipes cliniques 

 Jouer notre rôle de CHU en ETP dans les territoires concernés (GHT) en matière de

• formation interne et externe 

• coordination territoriale (rôle majeur des unités transversales d’ETP ou UTEP)

• de recherche et de mesures d’impact de nos actions éducatives

• d’innovation (réduire les inégalités par des soins culturellement et linguistiquement appropriés, 

développer l’utilisation du numérique …) 

 Maintenir et augmenter nos liens  avec

• l’ARS et les autres structures régionales en ETP (pôle régional de ressources en ETP)

• Les universités (liens principaux avec Paris VI et Paris XIII)

• La ville et le hors AP-HP pour mieux assurer la continuité des programmes 

• Les associations de patients
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Enjeux pour l’ETP à l’AP-HP (2) 

 Mieux coordonner l’ETP de l’AP-HP en interne et en externe 

 S’engager en faveur des unités transversales d’éducation thérapeutique (UTEP) pour tous 

les GH compte tenu de leur rôle de :

• coordination en intra GH et dans le territoire du GH 

• soutien méthodologique des équipes  pour la construction de programmes, la recherche et les 

mesures d’impact

• soutien à la formation et à l’évaluation 

• soutien pour la remontée de l’activité (indicateurs ARS)

 Mieux impliquer les patients et leurs représentants / associations 

 dans la mise en œuvre des programmes et leur évaluation

 mais aussi dès leur conception et leur co-construction

 en coordination avec les dispositifs de médiation, accompagnement à l’autonomie en santé 

…
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Conclusion  

L’ETP est un des moyens privilégiés pour que 

l’AP-HP s’inscrive dans la démarche en cours  

pour favoriser l’autonomie en santé.

C’est aussi une composante des actions 

d’amélioration de la qualité et de la sécurité des 

soins. 



Annexe 1 : UTEP à l’AP-HP  

 Unités transversales « historiques »  

 Necker

 CEDUC à Robert Debré

 PSL/CFX

 Unités transversales plus récentes  

 HUEP 

 HUPNVS

 HUPS

 Unités transversales en cours de construction 

 LRB /SLS

 HUPSSD 

 Unités transversales à créer ou renouveler 

 HUPC

 HUPIFO


